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PARTIE I 

INFORMATIONS RELATIVES 

au projet 



 

 

1.Localisa>on du projet. 

 

- Adresse du projet 
 

Le site, objet de la présente demande, est localisé 8, Avenue Roger Couderc sur la commune de Fourmies. Le 

projet consiste en la démoli>on / reconstruc>on du supermarché existant, sur la même assieVe foncière, donc 

sans imperméabilisa>on nouvelle.  
 

Le site est facilement accessible depuis les infrastructures existantes, via tous les modes de transport.  
 

Il est posi>onné stratégiquement en entrée Ouest de la commune, le long d’un axe fréquenté (RD964). 
 

Le magasin bénéficie donc d’une bonne situa>on et d’une bonne visibilité, le long d’un axe structurant du 

territoire.  
 

 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa>on du projet   
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Projet 



 

 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa>on du projet   
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1.Localisa>on du projet. 
 

L’extrait de carte au 1/25000
ème

 ci-dessous ainsi que les vues pages suivantes posi>onnent le projet au sein de la 

commune de Fourmies.  

Echelle 1 : 25000 (1cm = 250 mètres) 
 

                       0 m         125 m          250 m 

Projet 



 

 

- L’environnement agricole 

Le magasin est situé en limite de tâche urbaine de Fourmies et marque le début d’urbanisa>on Ouest de la 

commune. L’environnement immédiat Ouest est cons>tué de prairie permanente. 
 

Ci après, cartographie « détail des cultures dans l’environnement proche du projet » : 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa>on du projet   
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa>on du projet   

- Les zones d’habita>on 
 

Le supermarché marque le début d’urbanisa>on Ouest de la commune de Fourmies.  

 

Son environnement proche, Nord et Est, est cons>tué d’ac>vités économiques, de lieux publics et d’habitats.  

 

Les zones d’habitat les plus proches sont situées entre 130 et 200 mètres à l’Est, au Sud Est et au Sud du projet. 

 

Les zones plus denses commencent à environ 400 mètres du site, en direc>on de Fourmies centre ville. 

 

A noter que le centre-ville de Fourmies est situé à environ 700 m à l’Est du site. 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa>on du projet   
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Environnement lointain 

2015 

2015 

Environnement proche 

Projet 
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 B.  Vues et photos du site projet   

Vue du site après projet 
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Avril 2020 Vue du site actuel  



 

 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 B.  Vues et photos du site projet   
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Vue du site après projet 

Avril 2020 Vue du site actuel  
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Vue du site actuel   

Page  9 

 B.  Vues et photos du site projet   

Vue du projet  

Mars 2020 

 
 



 

 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

Vue du site actuel   
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 B.  Vues et photos du site projet   

Vue du projet  

Mars 2020 

 



 

 

Page  11 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 B.  Vues et photos du site projet   

Vue des abords du projet  
 

Le site s’intègre en entrée Ouest de la commune de Fourmies, le long de l’Avenue Roger Couderc 

(D964), sur son emplacement actuel. 
 

L’environnement proche est cons>tué de lieux publics et d’ac>vités au Nord, de logements et d’ac>vités 

à l’Est, d’habitats et d’ac>vités au Sud et d’espaces verts et de prairies à l’Ouest.  
 

Concernant les ac>vités, nous pouvons citer une sta>on service Total Access et Carglass au Sud Est, 

Berger Construc>on au Sud Ouest, Montage Pose Installa>on au Nord… En ce qui concerne les lieux 

publics nous pouvons recenser les services techniques du Sud Avesnois et Solidaires du Nord au Nord du 

projet. 
 

Le site bénéficie d’un environnement proche mixte, marquant le « début d’urbanisa>on » d’entrée 

Ouest de la commune de Fourmies. LIDL étant déjà implanté sur cet espace, et reprenant l’assieVe 

foncière déjà imperméabilisée pour son projet, son environnement ne sera pas impacté néga>vement. 

Au contraire, l’opéra>on envisagée dotera l’entrée de ville d’une vitrine commerciale moderne et mieux 

intégrée dans son environnement. 

 

Notons que le début du linéaire commerçant de la rue Cousin Corbier est situé à 350 m au Sud Est, que 

le centre-ville de Fourmies (Mairie) est situé à environ 700 m à l’Est du projet et que le début de 

l’espace commercial Carrefour est lui situé à environ 1 km au Nord Ouest.  
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

1. Les grandes lignes du projet  

 

- Descrip
on générale 

 

Le projet porte sur la créa>on d’un supermarché à prédominance alimentaire, sous l’enseigne Lidl, d’une surface 

de plancher de 2 595 m².  CeVe opéra>on entrainera un réaménagement total de l’espace déjà imperméabilisé et 

sa valorisa>on, tant architecturale que paysagère. Sur la totalité de l'emprise foncière du projet, actuellement sur 

les 9 500m², 4 990m² sont imperméables, soit 52,5% du terrain. Le projet prévoit, sur ceVe même emprise foncière 

d'avoir une surface imperméable 4 299m², soit 45% de surface imperméable. Le projet améliorera donc la 

perméabilité du foncier, ceci grâce aux places perméables extérieures qui seront aménagées en pavés drainants (52 

places), ainsi qu'au concept innovant de construire en hauteur afin de placer une par>e du parking en rez-de-

chaussée du bâ>ment. La zone Est végétale ne sera pas touchée. 
 

- Le parc de sta
onnement 

 

Le parc de sta>onnement se répar>ra sur 

deux espaces, l’un extérieur d’une surface de 

2 100 m² et l’autre couvert, sous le bâ>ment, 

d’une surface de 2 100 m² et comprendra 

120 places. 

 

Rappelons qu’il sera implanté un espace pour 

sta>onner les vélos dans la surface couverte 

de 30 m². 

 

 

 

 

 

 

- Les aménagements paysagers en pleine terre  

 

Les espaces libres de construc>ons seront aménagés en espaces verts, selon le concept Lidl, permeVant une 

véritable iden>té na>onale de l’Enseigne. Ils représenteront 48% de la surface foncière dédiée au projet. Les 

espaces verts seront composés de : 
 

 - planta>on d’une haie arbus>ve composée d’essences régionales et de bosquets d’arbres régionaux sur la 

limite Nord de la parcelle, 

 - planta>on de graminées et de vivaces en couvre sol en inter-peigne, 

 -  planta>on d’arbres >ge au niveau des parkings, 

 -  prairie en ges>on différenciée sur l’Est, derrière le bâ>ment, 

 - planta>on de vivaces et graminées en façade de site  

 - Conserva>on des alignements d’arbres et des haies de charmilles le long de la RD964, ainsi que de 

l’espace naturel situé sur l’arrière du bâ>ment à l’Est. 

 

Le projet développe donc les aménagements en pleine terre suivants : 

NOMBRE TOTAL DE PLACES DE STATIONNEMENT 120 

 • Dont parking extérieur 58 

 • Dont parking couvert  62 

 • Dont places réservées aux personnes à mobilité réduite  4 

• Dont places réservées aux familles avec enfant(s) 4 

• Dont places dédiées à l’alimenta>on des véhicules 

électriques 4 

• Dont places dédiées aux deux roues (Vélos et motos) 20 (30 m²) 

NOMBRE D’ARBRES PLANTÉS  50 

SURFACE DES ESPACES VERTS FUTURS 4 560 m² 
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SECTION A et AN 

PARCELLES A 465, AN 704 (en par�e), AN 705 et AN 706 

SURFACE TOTALE DU FONCIER 9 500 m² 

II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan des parcelles  
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan de masse actuel 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan de masse du projet 
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1. Emprise du bâ�ment, espaces verts et arbres 

II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan d’organisa�on sur la parcelle 
Emprise au Sol = 2 740 m² 

Surface de plancher = 2 595 m² 

Surface espaces verts = 4 560 m² 

Dont 50 arbres haute �ge 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan d’organisa�on sur la parcelle 

2. Aire de sta�onnement extérieure et zone de livraison 

Surface des places de sta�onnement et voirie drainant = 641 m²  

Surface des places imperméables (PMR, Famille, Electriques = 109,2 m² 

Surface des voiries = 1 119,8 m² 

Surface rampe de quai = 230 m² 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

 • Inser�on paysagère 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

 • Inser�on paysagère 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

 

50 



 

 

PARTIE II 

EFFET DU PROJET 

sur l’environnement et la santé humaine 
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- Cartographie des zones de protec�on de la faune et de la flore 

 

Le site n’est pas concerné par une zone Natura 2000, mais par un arrêté de protec�on de biotope. 

Le site se trouve dans la zone de protec�on ZNIEFF de type 2 : « Le Plateau d’Anor et la Vallée de l’Helpe Mineure 
en amont d’Etroeungt ».  Le projet a pris en compte les disposi�ons réglementaires obligatoires de la ZNIEFF de 
type 2, en proposant un concept de magasin sur pilo�s. En effet, en rez de chaussée, nous retrouverons un par-
king aérien et un second couvert sous la surface de vente. La surface de vente sera donc posi�onnée au premier 
étage du projet. L’intérêt étant de minimiser l’impact de la nouvelle construc�on sur son environnement en limi-
tant son « étalement » sur le foncier. Rappelons qu’une par�e Est du foncier sera laissée en l’état, en prairie hu-
mide. 

Notons la proximité Sud d’une ZNIEFF de type 1 = 700 mètres au Sud : « Forêt domaniale de Fourmies et ses li-
sières  ». 

A noter que LIDL prend grand soin de choisir strictement des essences végétales locales pour ces espaces verts. Ce 
choix d’éléments qui s’intègrent parfaitement dans leur environnement géographique sont judicieux pour ne pas 
bouleverser les mécanismes de la vie naturelle locale, et notamment ceux des animaux qui se retrouvent face à 
des plantes qui leur sont familières. 
 
Les arbres et les haies des projets LIDL, lieux de vie de mul�ples espèces d’insectes,  fournissent également des 
abris naturels aux oiseaux qui y trouvent refuge et peuvent y nidifier. 

 

 

 A.  Cartographie des zones de protec�on de la faune et la flore 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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De manière générale, la commune de Fourmies peut être concernée par les risques suivants : 
 
  - Inonda�ons, 
  - Zone de sismicité faible (2), 
  -Transport de marchandises dangereuses. 
  - Engin de guerre 
   
Le projet a pris en compte ces éléments, au niveau de la concep�on de l’ouvrage et des aménagements à meEre 
en place (si nécessaire). 
 

1.  Risques miniers. 
 
- Cavités souterraines :   

• Cavités recensées dans un rayon de 500m du projet : Non 

• La commune de votre localisa�on est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non 
 

2. Risques naturels. 

- Séismes :   

• Localisa�on exposée aux séismes : Oui 

• Type d'exposi�on : 2 - Faible 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Mouvements de terrain :   

• Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500m : Non 

• La commune de votre localisa�on est soumise à un PPRN Mouvements de terrains : Non 

 

Source « www.georisques.gouv.fr » 

 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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- Inonda�ons :  

Informa�ons générales sur les inonda�ons (La zone du projet est soumise à cet aléa) 
 

• Localisa�on située dans un territoire à risque important d'inonda�on (TRI) : Non 

• La commune de votre localisa�on est soumise à un PPRN Inonda�ons : Oui 

• Localisa�on recensée dans un atlas des zones inondables : Oui 

 

Source « www.georisques. 

- Retrait-gonflements des argiles :   
 

• Localisa�on exposée aux retrait-gonflements des argiles : Oui 

• Type d'exposi�on : Aléa moyen 

 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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Situa�on par rapport au PPRI 
 
Le projet de reconstruc�on est prévu sur une parcelle en zone bleue du PPRI. 
 
Extrait du PPRI : 
 
Ces zones sont des zones urbaines et d’ac�vités soumises à un aléa faible ou moyen. Ce sont des zones qui 
peuvent cependant être construc�bles sous réserve du respect de certaines condi�ons adaptées au risque ainsi 
iden�fié. 
Il est prévu un ensemble d’interdic�ons, de réglementa�ons à caractères administra�fs et techniques dont la 
mise en œuvre est de nature à prévenir le risque, réduire ses conséquences ou le rendre supportable. 
 
Les objec�fs pour ces zones sont de : 
 
 ● permeEre une urbanisa�on limitée et sécurisée, 
 ● limiter la soustrac�on de volumes aux champs d’expansion des crues, 
 ● réduire la vulnérabilité des bâ�ments et infrastructures existants. 
 
Le projet de reconstruc�on se situe en aval du profil à 179m10, cote de référence. 
 
Aucun matériel vulnérable ne sera placé en dessous de ceEe cote. 
 
Le parking couvert au niveau 0, sous l’aire de vente, ne comportera pas de mur mais sera fermé par des grilles afin 
de ne pas faire obstacle à la bonne circula�on des eaux en cas de crue. 
 
Le projet prévoit une ges�on des eaux pluviales, décrite dans la suite de ceEe annexe, n’aggravant pas le 
phénomène de crue. 

 
Pour informa�on, la par�e Est de l’assieEe foncière est 
inventoriée en zone humide. Le projet n’intercepte pas 
ceEe zone, ceEe par�e de foncier n’étant pas modifiée 
et donc non impactée. 

 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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3. Risques technologiques. 
 
- Sites et sols industriels :   
 

• Sites pollués ou poten�ellement pollués (BASOL) dans un rayon de 500m : Non 

• Ancien site industriel et ac�vité de service (BASIAS) dans un rayon de 500 m : Oui 

- Canalisa�ons de ma�ères dangereuses :   

• Canalisa�ons de ma�ères dangereuses dans un rayon de 500m : Oui Gaz naturel (Projet non 

impacté). 

 
- Installa�ons nucléaires :   
 

• Installa�ons nucléaires dans un rayon de 10 km : Non 

• Centrales nucléaires dans un rayon de 20 km : Non 

Source « www.georisques.gouv.fr » 

 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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- Installa�ons industrielles :   
 

• Nombre d'installa�ons industrielles concernant votre localisa�on dans un rayon de 500 m : 0 

• Nombre d'installa�ons industrielles impactant votre localisa�on dans un rayon de 1000 m : 3 

 

 

 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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- Rejet des polluants :   
 

• Nombre d'installa�ons industrielles rejetant des polluants concernant votre localisa�on dans un 

rayon de 5000 m : 8 

 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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 D.  Iden%fica%on des risques 

V. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 B.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 



 

 

- La ges�on des eaux pluviales :  

Le projet de reconstruc�on est prévu sur une parcelle sur laquelle le magasin actuel sera démoli. La ges�on des eaux 
pluviales sera gérée en plusieurs sous bassins versants (BV) comme présentée ci-dessous : 

 

Disposi�ons règlementaires 
 
Les disposi�ons législa�ves et règlementaires du dimensionnement des ouvrages de ges�on des eaux pluviales de 
la zone sont issues du PLU de la commune de Fourmies et du PPRI Vallée de l’HELPE MINEURE. 
 
Données d’entrées 
 
 A) Données pluviométriques 
 
Les règlements n’imposent pas de période de retour de pluie. 
 
Les ouvrages de ges�on des eaux pluviales sont toutefois généralement dimensionnés sur une période de retour 
de pluie donnée. 
 
La période de retour des pluies permet de définir les données météo à prendre en compte pour dimensionner un 
disposi�f de ges�on des eaux pluviales pour une pluie donnée. 

 C.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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Le projet étant dans la zone de crue de l’HELPE MINEURE, les ouvrages sont dimensionnés pour que les volumes 
d’eau générés par un évènement pluvial centennal puissent être stockés sur le site sans débordement des 
ouvrages. 
A �tre de comparaison, les ouvrages de ges�on des eaux pluviales seront calculés pour un évènement pluvial 
vingtennal. 
La sta�on météorologique de référence la plus proche u�lisée est celle de Saint Quen�n (02). 
 
b) Débit de fuite 
 

Le volume des ouvrages de stockage/res�tu�on des eaux pluviales est calculé pour un débit de fuite de 2 l/s/ha 
imposé par le PLU de la commune de Fourmies. Ce débit de fuite sera u�lisé pour les calculs d’un évènement 
pluvial vingtennal. 
Le projet se trouvant dans la zone de crue de l’HELPE MINEURE et étant suscep�ble d’être par�ellement inondé, 
un calcul sera fait pour un évènement pluvial centennal sur une pluie de 24H avec un débit de fuite nul (0 l/s/ha). 
 
Choix du type de structure de réten�on 
 

La structure de réten�on sera une chaussée réservoir comme préconisé dans le PLU de la commune de Fourmies. 
Elle aura une surface d’environ 1 830 m² et sera divisé en 4 compar�ments égaux d’environ 17 m x 27 m sur 90 
cm de profondeur. 
L’ensemble fonc�onnera de façon gravitaire. 
 
Descrip�on de l’exutoire 
 

En fonc�onnement normal, après avoir été tamponné dans la chaussée réservoir, le rejet à débit limité des eaux 
pluviales se fera vers le fossé bordant la parcelle du projet en façade. 
En fonc�onnement excep�onnel, le fossé étant suscep�ble d’être submergé par la crue de l’HELPE MINEURE, la 
vidange de la chaussée réservoir ne se fera plus. 
Tenant compte de ces éléments, le volume de réten�on pour un événement centennal a été calculé avec un débit 
de fuite nul (0 l/s/ha). 
 
Calcul de l’ouvrage de fuite 
 
L’ouvrage de fuite sera de type ajutage, placé entre chaque réten�on et dans un regard final. Ces ajutages seront 
percés dans une plaque fine, de préférence en métal et aura un diamètre suivant le tableau ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse 
 

Le site étant suscep�ble d’être inondé par la crue de l’HELPE MINEURE, le volume u�le retenu pour la réten�on 
en chaussée réservoir sera de 440 m³, soit un volume de réten�on calculé pour une pluie centennale sans débit 
de fuite. 
En fonc�onnement normal, le rejet à débit limité des eaux pluviales se fera vers le fossé bordant la parcelle du 
projet en façade à 2 l/s/ha. 

 C.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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- Le traitement des eaux usées 

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau public existant.  

 C.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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1. Recours à des produits et équipements de construc�on et de décora�on durables dès la concep�on. 

Pour la construc�on du projet de Fourmies, LIDL u�lisera des matériaux de construc�on qualita�fs ainsi que du 
matériel technique de dernière généra�on. Couplé à une sur-isola�on du bâ�ment, cela permet de réduire au 
maximum les consomma�ons d’énergie et donc de réduire l’empreinte carbone. Ci-après le détail des différentes 
installa�ons mises en œuvre par LIDL à cet effet. 

- Au-delà des exigences RT2012 : 

La concep�on du projet a été pensée pour une performance 
énergé�que supérieure à ce qu’impose la Réglementa�on 
Thermique 2012. 

La RT 2012 définit les règles d’isola�on, de ven�la�on et de 
mode de chauffage d’un bâ�ment en établissant un seuil 
maximal pour: 

 • la consomma�on conven�onnelle d’énergie primaire 
pour le chauffage, le refroidissement, la produc�on d’eau chaude 
sanitaire et l’éclairage : seuil de 400 kWh/m²/an. 

 • Le besoin bioclima�que conven�onnel  en énergie pour 
le chauffage, le refroidissement et l’éclairage ar�ficiel : seuil de 
205. 
 

Sur ce magasin, l’étude thermique réalisée par un bureau 
d’études indique une surperformance par rapport à la RT2012 
de : 
 

Au-delà du respect de la réglementa�on,  la poli�que de construc�on de l’enseigne est d’isoler au maximum les 
bâ�ments. 
En effet, l’énergie la plus facile à économiser est celle que l’on ne dépense pas. 

Les principes d’isola�on du bâ�ment  sont les suivants : 

 - L’isola�on des longrines par l’extérieur. 

Ce procédé permet de limiter les ponts thermiques (déperdi�on de la chaleur du bâ�ment par 
des « fuites » vers l’extérieur). Moins de ponts thermiques égale moins de perte de chaleur, donc 
une consomma�on moindre. 

Les plans de principe des magasins LIDL proposent une concep�on op�male de l’isola�on du 
bâ�ment basée principalement sur la suppression des ponts thermiques. 

- L’isola�on des façades par l’u�lisa�on de briques en terre cuite ou en béton cellulaire. 

Les briques en terre cuite (épaisseur de 37 cm) ou briques en béton cellulaire (épaisseur de 30 
cm) ont des propriétés isolantes reconnues. La  brique en béton cellulaire a un réel avantage car 
elle est recyclable à 81%. Ces matériaux sont liaisonnés à l’aide de colle, en lieu et place de 
l’u�lisa�on tradi�onnelle de mor�er.  

Ce principe construc�f permet de supprimer le pont thermique que 
cons�tuait le cen�mètre de mor�er entre chaque brique. La 
con�nuité de l’isola�on est ainsi assurée. De la même manière, 
chaque poteau et linteau sont isolés. 

2,8 %  
sur les besoins  
bioclima�ques. 

42,2 %  
sur la consomma�on  
d’énergie primaire. 

Isolation permettant 

de supprimer les  

ponts thermiques.

Le béton cellulaire :
• matériau isolant
• matériau recyclable
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- L’isola�on de la toiture par une couche de laine de roche de 20 cm d’épaisseur. 

Le système de couverture pour le site  de Fourmies est en membrane à base de polyoléfines souples (FPO) posée 
sur un isolant rigide. Ce type de membrane a une durée de vie importante et résiste très bien aux rayons 
ultraviolets et à l’ozone. De plus, la membrane FPO est facile à recycler. Elle ne con�ent ni plas�fiant, ni chlore, ni 
aucun autre halogène : elle est totalement respectueuse de l’environnement. 
 

- Mur rideau en double vitrage isolant cer�fié. 

Le sas d’entrée et le pignon avant du bâ�ment sont 
en�èrement vitrés.  Le vitrage du mur rideau à isola�on 
renforcée est composé d’un double  vitrage SP10 (extérieur) 
et 44.2 (intérieur) et d’une lame d’air de 12mm  minimum 
avec un remplissage à l’argon avec des coefficients de  
déperdi�on de chaleur imposés. Les vitrages, les menuiseries 
extérieures  (locaux sociaux et surface de vente) ont 
également les mêmes  caractéris�ques que celui du mur 
rideau. 

Grâce aux vitrages haute performance,  les déperdi�ons 
thermiques sont  limitées  de 37% en moyenne par rapport à 
un double vitrage thermique. 

Afin de protéger les salariés des rayons du soleil,  la façade 
vitrée est équipée de brises soleil orientables commandés 
automa�quement en  fonc�on de la posi�on du soleil. Le 
facteur solaire imposé permet de  réduire les consomma�ons 
de clima�sa�on de 5%, soit 13 MWh  économisés tous les 
mois. 
 

- La structure porteuse. 

La structure porteuse d’un magasin LIDL est généralement réalisée en éco-matériaux. Parfois dit « matériaux 
écologiques » ou « matériaux biosourcés », ce sont des  matériaux de construc�on qui répondent aux critères 
techniques habituellement exigés (performances techniques et fonc�onnelles, qualité architecturale, durabilité,  
sécurité, facilité d’entre�en, résistance au feu et à la chaleur…), mais également à des critères environnementaux 
ou socio-environnementaux, tout au long de leur cycle  de vie (de sa produc�on à son élimina�on ou recyclage). 
 

 - La charpente bois. 

Pour le supermarché de Fourmies, LIDL a opté pour une charpente bois. Ce matériau possède de nombreux 
avantages écologiques. 

 • Naturel, son bilan carbone est posi�f. En effet, le carbone qu’il absorbe compense de manière importante 
les émissions rela�ves à sa transforma�on, 

 • Valorisa�on facile en fin de vie. 

À noter qu’en cas de démoli�on, 60% de la charpente bois est revalorisée comme ma�ère première secondaire 
auprès des industries consommatrices. 
 

- Une vêture en Alucobond. 

Une par�e des façades du projet est habillée de panneaux  composites appelés Alucobond.  
 

C’est un matériau léger  composé de deux tôles d’aluminium et d’un noyau  plas�que. Il possède d’excellentes 
caractéris�ques en  termes de planéité, une grande résistance aux intempéries,  aux vibra�ons et aux coups. 

VITRAGE HAUTE PERFORMANCE 

-37% de déperditions thermiques 

par  rapport à un double vitrage

classique
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- La mise en œuvre d’un Roo]op. 
 

L’installa�on de chauffage et clima�sa�on du supermarché inclut la mise en œuvre d’un Roo]op équipé de 
compresseurs permeEant d’adapter la puissance absorbée en fonc�on des besoins du bâ�ment. 

Nous avons adapté la puissance de cet équipement en fonc�on du bilan thermique réglementaire RT2012 afin 
d’éviter toute surconsomma�on ou bien l’installa�on d’un équipement surdimensionné. C’est pourquoi deux 
modèles ont été référencés na�onalement afin de couvrir l’ensemble des besoins. 

Les coefficients de performance de ces machines sont de 3,43 et 3,51 > aux 3,25 des pompes à chaleur (PAC) et 
ce grâce à la technologie TRECO (récupéra�on ac�ve d’énergie entre l’air rejeté et l’air neuf au moyen d’un 
système thermodynamique dédié). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

- L’installa�on d’une Ven�la�on Mécanique Contrôlée (VMC) pour le traitement de l’air. 
 

Le renouvellement de l’air, ainsi qu’une par�e  du chauffage et de la clima�sa�on sont assurés par une Centrale 
de Traitement d’Air (CTA)  à double flux avec récupéra�on d’énergie. 

En résumé, l’énergie récupérée de l’air repris des sociaux est réinjectée dans l’air neuf. 

 

 

 

 

 

 

- L’installa�on de panneaux photovoltaïques. 
 

A Fourmies, LIDL meEra en place des panneaux photovoltaïques sur environ 1 140 m², espérant ainsi couvrir une 

par�e des besoins en électricité du supermarché.  

 Échangeur rota�f à haut rendement : Classe d’énergie A. 

 Ven�lateurs à moteurs à commuta�on électronique EC permeEant 

d’économiser jusqu’à 50% d’énergie par rapport aux moteurs AC 

tradi�onnels  

Le Roo]op = Classe énergé�que A 

3 à 4kW thermique pour 1kW électrique 

DRV à technologie Inverter 

et boî�er centralisé CMB : 

 Système breveté de récupération d’énergie pour production 

simultanée de climatisation et de chauffage, 

 Technologie Inverter permet de faire fonctionner les compresseurs 

en fonction du besoin pour réduire la consommation énergétique, 

 Coefficient de performance de 4,15  4kW thermique pour 1kW 

électrique consommé, 

 Mode réduit de nuit pour plus d’économies d’énergie et de confort. 
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2.  Ges�on responsable de l’éclairage en magasin : 

- Des équipements 100% LED. 

Pour concilier confort visuel et abtude responsable face à 
l’environnement, LIDL développe un système d’éclairage intérieur 
comme extérieur en total « Full LED ». Sur la surface de vente, ce 
disposi�f permet une réduc�on de la consomma�on d’énergie. 

- Une durée d’éclairage contrôlée. 

Par ailleurs, la durée de l’éclairage sera dimensionnée en fonc�on 
de l’ac�vité : 

 • 1/3 de l’éclairage s’allumera automa�quement 
à l’arrivée du personnel le ma�n, 

 • les 2/3 restants s’allumeront lors de l’ouverture  
du magasin. 

Aucun éclairage extérieur n’est allumé durant la nuit, et 
l’éclairage des réserves, du quai  et des locaux sociaux 
s’effectuera par détecteur  de présence. 

Extinction des enseignes : 

13 000 kWh/an/magasin 

d’économie

3.  Ges�on des nuisances 

- Les nuisances lumineuses 
  

En plus de limiter la consomma�on d’énergie, l’éclairage des bâ�ments LIDL est conçu de manière à limiter les 
nuisances lumineuses. Le magasin et ses aménagements ne sont pas éclairés en permanence. L’éclairage 
extérieur du magasin (enseignes, candélabres et lampes extérieures) s’allume à 5h30 du ma�n, peu avant 
l’arrivée du personnel, et s’éteint automa�quement le soir peu après le départ du personnel. En magasin, à 
l’arrivée du personnel, 1/3 de l’éclairage se met en marche automa�que. Les 2/3 restants s’allument lors de 
l’ouverture du magasin au public. A noter de plus que le magasin bénéficie de la lumière naturelle au travers des 
exutoires de fumée et des larges façades vitrées. 
 

- Les nuisances olfac�ves  

 

La principale nuisance olfac�ve pouvant résulter de l’ac�vité du magasin est celle des ordures. Avec sa stratégie 
Zéro déchet, LIDL supprime ceEe nuisance. En effet, dans un premier temps, l’ensemble des déchets et ma�ères 
valorisables sont triés dans chaque magasin par les collaborateurs. Ensuite, tous ces déchets et ma�ères 
valorisables sont renvoyés sur les plateformes logis�ques LIDL pour un traitement centralisé adapté. CeEe 
ges�on a deux avantages majeurs : 
 

• la limita�on des émissions de gaz à effet de serre avec la suppression des collectes en porte à porte, 

• l’améliora�on de l’hygiène aux abords des magasins avec l’absence de bacs poubelles sta�onnés sur la 
voie publique. 

 

De plus, la massifica�on des différents types de déchets sur nos plateformes permet de trouver de nouveaux 
débouchés avec des acteurs locaux en ma�ère de valorisa�on, en par�culier par voie de méthanisa�on ou 
compostage de nos biodéchets. 
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3.  Ges�on des nuisances 

 - Les nuisances sonores 
  

Le magasin LIDL est un point de vente de proximité, et peut donc se retrouver proche de lieux d’habita�on. Pour 
éviter les nuisances sur ses voisins, l’enseigne met en place des mesures telles que les suivantes : 
 

 - Une livraison du magasin par le biais de camions et équipements (transpaleEes) cer�fiés PIEK (Camions et 

équipements silencieux) : c’est une cer�fica�on décernée aux camions et équipements respectant un seuil 

d’émission sonore inférieur à 60 décibels (l’équivalent d’une discussion entre 2 personnes) avec la pondéra�on A 

de la norme CEI 61672-1. 
 

 - Les parois intérieures et extérieures sont conçues afin que le niveau sonore dans le magasin respecte les 
règles en vigueur 

 

 - Les nuisances visuelles 
 

- Des aménagements paysagers et des espaces verts pour une intégra�on douce du projet  

Le projet prend place sur son espace d’exploita�on actuel, largement imperméabilisé et dédié à des ac�vités 
économiques, ainsi qu’un espace à l’Est de la parcelle qui restera totalement perméable et ne sera pas impacté.  
 
Les espaces libres de construc�ons seront aménagés en espaces verts, qui représenteront 48% de l’assieEe 
foncière du projet. Ils seront composés de : 
 

 - planta�on d’une haie arbus�ve composée d’essences régionales et de bosquets d’arbres régionaux sur la 
limite Nord de la parcelle, 
 - planta�on de graminées et de vivaces en couvre sol en inter-peigne, 
 -  planta�on d’arbres �ge au niveau des parkings, 
 -  prairie en ges�on différenciée sur l’Est, derrière le bâ�ment, 
 - planta�on de vivaces et graminées en façade de site  
 - Conserva�on des alignements d’arbres et des haies de charmilles le long de la RD964, ainsi que de 
l’espace naturel situé sur l’arrière du bâ�ment à l’Est. 
 
Ces aménagements paysagers permeEent de renforcer la perméabilité du site et donneront une iden�té forte à 
l’entrée de ville. 
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- Les flux de véhicules légers induits par la clientèle 

 
La société LIDL a missionné un bureau d’études pour évaluer l’impact du projet sur les flux. CeEe étude 
prospec�ve de trafic a été réalisée par la société BERIM en Juillet 2020. L’ensemble de ceEe étude est présentée 
en annexe et les conclusions ci-dessous et pages suivantes. 
 
- Implanta%on et accès au site 

 
L’accès au Lidl sur la RD964 se fait aujourd’hui : 
 
 • En entrée, cote Est et uniquement depuis l’Est et le centre-ville de Fourmies (un giratoire permet le 
retournement des usagers arrivant de l’Ouest) 
 • En sor�e, cote Ouest avec une sor�e possible dans les 2 sens, vers le centre-ville et vers la périphérie de 
Fourmies. 
 
L‘avenue Roger Couderc (RD964) est une voirie départementale modérément structurante a 2x1 voies avec un 
terre-plein central (ouvert pour la sor�e en tourne-à-gauche) au niveau des accès au Lidl.  
 
La sor�e actuelle se fait en STOP, sur deux voies parallèles, séparant les sor�es en tourne-à-gauche des sor�es en 
tourne-a-droite. 
 
Accès projeté au parking Lidl 
 
Les plans fournis montrent une suppression de l’accès Est et son déplacement vers l’Ouest, sur le même carrefour 
que la sor�e actuelle.  
 
La sor�e du parking projetée s’effectuera toujours côté Ouest, en STOP, mais sur une unique ligne de STOP (2 
lignes aujourd’hui). 
 
Les plans fournis ne montrent pas de modifica�on de l’infrastructure du carrefour d’accès, en dehors de la 
modifica�on des marquages nécessaire a un passage de 2 voies de sor�e a une voie d’entrée et une de sor�e. 
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- Es%ma%on des flux de voitures par%culières actuels 

 
Trafic moyen journalier annuel : Les 7 988 véhicules/jour (8 391 uvp/j) relevés au cumul des deux sens de 
circula�on sont assez importants pour un axe a 2x1 voies. Toutefois, ils restent cohérents pour une voirie 
départementale (RD964) mêlant des fonc�ons d’accès au centre ville de Fourmies (a l’Est), de transit 
intercommunal et de rabaEement vers des axes plus structurants (RD42 et N2 a l’Ouest). 
 
Evolu�on hebdomadaire : 
 
Avenue Roger Couderc (RD964) : les trafics sont rela�vement stables du lundi au samedi (de 7 223 a 9 030 uvp/j), 
avec notamment : 
 
   le jour le plus chargé le vendredi : plus de 9 030 uvp/j sur 2 sens cumules, 
   des flux plus modérés le samedi : plus de 7 233 uvp/j sur 2 sens cumules (80% 
du vendredi), 
   des flux plus faibles le dimanche : pres de 2 970 uvp/j au cumul des deux sens. 
 
Trafic journalier : 
 
Avenue Roger Couderc (RD964) : en semaine il est observe des flux non pendulaires, avec : 
 
   HPM : une pointe tardive (10h-11h) et peu marquée vers l’Ouest (361 uvp/h) qui contraste avec 
une pointe moins élevée (318 uvp/h) et plus précoce (8h-9h) en sens inverse. 
   HPS : 2 pointes entre 17h et 18h, marquée en sens Est → Ouest (484 uvp/h) mais plus modérée 
en sens Ouest → Est (344 uvp/h). 
 
A noter que l’heure de pointe du soir la plus élevée se retrouve le vendredi entre 16h et 17h avec 388 uvp vers 
l’Est et 477 uvp/h vers l’Ouest. De plus, les 2 sens ne sont pas équilibrés, avec 25% de trafic en plus en sens Est → 
Ouest qu’en sens Ouest → Est sur l’ensemble de la journée. 
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- Es%ma%on des flux de voitures par%culières générés par le projet : Une augmenta%on très limitée au regard du 

projet 

 
Hypothèses d’affecta�on du trafic 
 
L’origine des usagers du magasin a été déterminée grâce aux informa�ons de provenance des clients fournies par 
Lidl avec les implanta�ons commerciales. En effet, un tel commerce installe en bordure d’aggloméra�on va abrer 
une majorité de clients depuis le centre de la commune (ici, cote Est), avec une minorité non négligeable 
provenant de l’extérieur et des communes voisines (ici, cote Ouest) Il est en outre considéré que la répar��on 
géographique du nouveau magasin sera iden�que à la répar��on géographique actuelle. Il sera donc considéré 
que : 
 
  25 % des clients sont en lien avec l’Ouest du périmètre d’étude et : 
  accèdent au magasin en se retournant sur le giratoire RD964/Legrand/Delaplace, puis en tournant a 
droite depuis la RD964 
  quiEent le magasin en tournant a droite vers la RD964 
  75 % des clients sont en lien avec l’Est du périmètre d’étude et : 
  accèdent au magasin en tournant a droite depuis la RD964 
  quiEent le magasin en tournant a gauche vers la RD964 
 
Trafic généré 
 
Il est ainsi retenu, en entrée et en sor�e pour l’heure de pointe du vendredi soir et du samedi soir, un trafic 
généré par le futur magasin Lidl de : 
 
   168 uvp/h (en entrée ET en sor�e) à l’HPS du vendredi soir, 
   192 uvp/h (en entree ET en sor�e) a l’HPS du samedi soir. 
 
Capacité du parking 
 
Avec une durée des achats de 30min, le parking de 120 places peut donc accueillir un maximum théorique de 240 
véhicules sur une heure. 
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- Impacts des trafics générés  
 
Hypothèses générales 
 
Les impacts sont calcules pour l’HPS du vendredi soir, qui représente l’heure la plus cri�que car concentrant un 
grand nombre de flux domicile-travail, loisirs et achats (l’heure de pointe du soir de samedi est plus marquée en 
terme de clientèle, mais il y a moins d’usagers « standards » sur le réseau rou�er : moins de conflits). 
 
Hypothèses en axe 
 
Les seuils pra�ques de capacité (pour un sens de circula�on) sont de l’ordre de 800 uvp par heure et par sens 
pour une voirie structurante en milieu périurbain peu contraint (voies larges, pas de bâ� à proximité, terre-plein 
central en marquage,…), telle que la RD964. 
 
Pour informa�on les seuils théoriques sont de 1 800 uvp/h maximum (débit en sec�on courante sans 
intersec�on) et d’environ 1 200 a 1 500 uvp/h maximum en urbain. 
 
Impacts en axe 
 
Au regard des trafics générés et donc futurs, les réserves de capacité à le vendredi à l’HPS en sec�on courante 
oscillent entre 30% et 60%, selon le sens et la période étudiée. 
 
Au vu de ces réserves de capacité suffisantes, il n’est aEendu aucune difficulté par�culière en sec�on courante 
sur la RD964 (avenue Roger Couderc). 
 
Pour informa�on des difficultés de circula�ons (conges�ons, remontées de files peuvent apparaitre a par�r d’une 
réserve de capacité en axe de 20% a 15%). 
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- Impacts des trafics générés  
 
Intersec�on RD964 / Accès Lidl  
 
Avec les hypothèses de généra�on de trafic retenues, la période cri�que est l’heure de pointe du vendredi soir, 
entre 16h et 17h (plus de trafic généré le samedi, mais moins de trafic « standard »). 
 
Le mouvement le plus contraint est le tourne-à-gauche en sor�e du parking Lidl. Ce mouvement concerne un 
nombre important de véhicules (126 uvp a l’heure de pointe projetée du vendredi soir), et se voit pénalisé par les 
flux existants sur la RD964. 
 
Apres calcul du trafic gênant de ces mouvements sur l’intersec�on, et en considérant l’aménagement projeté, il 
apparait alors des réserves de capacité théoriques à l’HPS du vendredi soir : 
 
  Limitées (10%) sur le mouvement de sor�e en tourne-à-gauche (vers l’Est). 
  Très bonnes (plus de 50%) sur le mouvement de sor�e en tourne-a-droite (vers l’Ouest) 
 
Ainsi, de légères retenues pourraient se développer à l’heure de pointe du vendredi soir sur le mouvement de sor�e 
en tourne-à-gauche du parking. Toutefois, ceEe conges�on limitée n’impacterait que le parking Lidl lui-même, et 
n’aurait aucun impact sur la circula�on de la RD964. 
 
Nota : Les mouvements de tourne-à-droite et de tourne-à-gauche se gênant mutuellement, une qualifica�on des 
réserves de capacité du carrefour dans son ensemble nécessiterait une analyse dynamique. Ainsi, l’analyse se 
focalisera sur les temps d’aEente et les remontées de file projetées en sor�e du parking. 
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- Impacts des trafics générés  
 
Intersec�on RD964 / Accès Lidl 
  
Le temps d’aEente moyen en sor�e du parking en tourne-à-gauche avec le main�en de l’aménagement actuel 
serait de 32 secondes à l’heure de pointe du vendredi soir. CeEe durée d’aEente modérée – même dans les 
condi�ons les plus défavorables – semble acceptable pour l’usager. 
 
Le temps d’aEente projeté (en tourne-à-gauche) à l’heure de pointe du samedi soir est de 18 secondes, ce qui est 
tout à fait acceptable.  
 
Du lundi au jeudi, il est projeté un maximum de 19 secondes d’aEente en sor�e en tourne-à-gauche, un temps la-
aussi acceptable. 
 
Il est aEendu des remontées de files maximales de 3 véhicules en sor�e du parking Lidl, à l’heure de pointe du 
vendredi soir.  
 
La distance entre la ligne de STOP et les premières places de parking étant suffisante pour le stockage, la file 
d’aEente ne devrait donc pas gêner la circula�on interne. 
 
En outre, ces remontées de files n’auront aucun impact sur le fonc�onnement de la RD964. 
 
Nota : Les remontées de files moyennes aux autres HPS du samedi et de la semaine (2 à 3 véhicules maximum) 
devraient la-aussi être parfaitement absorbées par les aménagements prévus. 
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Au regard de l’augmenta�on maitrisée du trafic, et dans le but de conserver une bonne accessibilité, une fluidité 
op�male ainsi qu’une bonne sécurité, des aménagements sont envisageables ou prévus :  
 
 - A l’étude : Possibilité de réaliser un ilot séparateur surélevé (avec bordures) immédiatement à l’Est de 
l’accès au parking. Une réalisa�on en pavage est possible mais reste moins efficace quant à la dissuasion des 
accès en tourne-à-gauche. Un panneau B21-a1 « contournement obligatoire par la droite » et une balise J5 « tête 
d’ilot » devront dans les 2 cas être implantés sur cet aménagement. 
 
 - Sera réalisé : Accès au parking prévu par créa�on d'une voie d'inser�on pour sécurisa�on maximale de 
l'accès au site 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 D.  Les flux de déplacement 
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L’environnement proche du site ne bénéficie pas d’aménagements cyclables.  

En effet, les axes situés à proximité et de desserte du site ne bénéficient d’aucun 

aménagements protégés pour les vélos type pistes ou voies cyclables. D’ailleurs la 

commune de Fourmies ne bénéficie pas d’aménagements significa9fs pour les vélos.  

Les usagers cyclistes doivent emprunter la voirie en partage avec les véhicules 

motorisés pour accéder directement au supermarché.  

Concernant les piétons, des tro<oirs et des passages protégés maillent les différentes 

voiries présentes à proximité du projet en direc9on de Fourmies centre à l’Est, et les 

zones d’habitats limitrophes. 

 

Les aménagements existants perme<ent d’accéder au supermarché depuis les 

ac9vités proches, les espaces de logements, et les différents lieux de vie/

équipements publics/commerces voisins de la commune de Fourmies, de manière 

sécurisée. 

  

 

 Arrêt de bus 
 

Cheminements piétons (tro<oirs) 
 

Pistes cyclables 
 

Passages piétons sécurisés 
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Comme nous l’avons vu précédemment, le site est desservi par les réseaux de transports 

en commun « ARC EN CIEL 4 ».  

 

En effet, l’arrêt de bus le plus proche du réseau ARC EN CIEL 4, est situé sur la Place 

George Coppeaux  à environ 350 mètres au Sud Est du projet (environ 5 mn à pied) :  

 

  L’arrêt « G Coppeaux » est desservi par : 

 

   La ligne 402 (Maubeuge  Fourmies) : fonc9onne du lundi au Samedi ainsi 

que les Dimanches et jours fériés sur des fréquences de 17 bus par jour. 

   La ligne 406 (Anor  Fourmies ó Trélon ) : fonc9onne du lundi au Samedi 

en période, sur des fréquences de 11 bus par jour. 

   La ligne 409 (Wignehies  Trélon ) : fonc9onne du lundi au Samedi, sur des 

fréquences de 22 bus par jour. 

   La ligne 438 (Boucle de Fourmies ) : fonc9onne du lundi au Samedi, de 6h00 

à 20h00, la nave<e citadine relie les différents quar9ers de Fourmies et permet à ses 

habitants de se déplacer vers le Centre Ville, le Centre Commercial, la Gare ou l’Hôpital. 

 

L’i9néraire de ces lignes permet de desservir et relier des quar9ers et communes du 

territoire pour des déplacements au quo9dien (Centre-ville de Fourmies et déplacements 

interurbains).  

 

L’arrêt proche du projet permet une jonc9on entre les lieux de vie de la commune de 

Fourmies et le supermarché. En effet, ce dernier sera accessible aisément via les tro<oirs 

et aménagements sécurisés existants et via un nouvel accès dédié aux piétons en lieu et 

place de l. 
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Projet 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 D.  Les flux de déplacement 

Page  48 

  



Page  49 

Le site sera directement accessible depuis l’Avenue 

George Couderc, via une entrée/sor9e unique (au même 

emplacement que l’actuel). 
 

Cet axe permet de rejoindre à l’Est le giratoire de l’Avenue 

Roger Couderc (RD964) ainsi que le centre-ville de 

Fourmies. Il permet aussi de rejoindre la RD42 et la 

commune de Wignehies à l’Ouest. Notons que l’entrée 

exclusive actuelle (pour les usagers motorisés en 

provenance du giratoire) sera requalifiée en entrée 

piétonne dédiée. Cela perme<ra la jonc9on avec les 

tro<oirs pour les usagers piétons en provenance de 

Fourmies Centre-Ville. 
 

De plus, l’entrée du site ne sera possible que depuis l’Est, 

via une voie d’inser9on, le tourne-à-gauche étant interdit. 

Par contre, il sera conservé la possibilité en sor9e de se 

diriger vers Fourmies centre.  
 

Les aménagements pour accéder au site (giratoire de 

distribu9on des flux sur l’axe principal de desserte Ouest 

de Fourmies), ainsi que la qualité des voiries et 

l’organisa9on des flux, sont parfaitement adaptés pour 

que le projet n’engendre aucune perturba9on sur les flux 

existants.  
 

Au regard de ces éléments, l’accès au supermarché depuis 

les axes de communica9on et la ges9on des flux, sera aisé 

et sans conséquence sur le trafic existant. 
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Depuis le centre-ville 
Fourmies 

Depuis Sains du Nord 
(RD42 Nord) 

Depuis Wimy 
(RD42 Sud) 

Depuis 
Wignehies 


